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LEYL'NZ DATEE DU 14 i4AI lgc0, ADl-iESSm AU PRESIDY1JT DU CONSEIL DE SJCURIl'f 
PAR LE PRE.ÿIDEI?T Pitit IIiTERIlI DU COrlI'lX POUR L'ZXIlRCICE DES DROITS 

I~lALIENI:~LZS D'J PlXPLE PALZSTII?IE!i 

En DEL qualit de Président par intérim du Comitc pour l'exercice des droits 
inalihablcs du peuple palestinien et au no'3 du Comit6, je suis dans l'obligation 
de vous faire >art me fois de plus de notre Grave préoccupation devant les 
violations contlnl,es FS-T Israël des r&olhions du Conseil de s$curit~ et de 
l'Assemblée qénérale, de la quatrième Convention de Genève de 1949 et des 
principes établis dt droit international. Plusiews lettres qui vous ont 
dcj; été atiressks par le Président du Comité, ainsi que par des Etats ?kmbrec 
de l'OrCa5isMion des ilations Unies, sont remplies d'exemples du mépris tokal 
qu’ISd1 manifeste à l'égard du droit et de l'uswe internationaux, ainsi que 
de l'opinion publique mondiale. 

D'après le rapport du Secrétaire &néral (S/13938), Israël a ajout6 un 
nouvem d5fi à cette longue liste cn refusant d'autoriser le retour des maires 
d'Al*-Khnlil (Hébron) et d'Halhoul, et du judo islamique d'Al-Khalil, mal& 
l'adoption par le Conseil de eécurité de la rholution 468, le 8 mai 1983, 
dans laquelle le Conseil demandait au Gouvernement israélien, en sa qualit 
de guissanco occupante, de rapporter ces mesures ill6gales et & faciliter le 
retour irpmédiat de8 notable8 palestiniens expulsés, afin qu'ils puissent 
reprendre le0 fonction8 auxquelles ils avaient 6té 61us ou nonmA@. 

IA Comité est Gravene& prboccupé par cette nouvelle provocation, qui tbmoige 
d'un a6pri8 total pour 1'~ der principaux orCanes de l'Or&aniration 64~ 
T!ationS Unies; il s'agit l$ d'une menace de plus pour la paix et la habilité, 
non seuleroent de la &$On, mais du mon& entier. Mlheureusement, cet acte 
dhontre une fois de plua que le Gouvernement israi$lien n'a nullement l'intention 
de contribuer 3 une solution pacifiq'le AP In rl'wotion ;ie hlcetine, qui nst 
au coeur du problhe du hycn-Orient. 
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Le Comité est contincu que, devant une telle attitude, le Conseil de sécurité 
doit preadre d'urgence des mesures concr&es et pratiques efSn d'ihiter que la 
eituation ne se dkgr8de et que la paix et la sécurité internationale8 ne soient 
menscées . Nous avons déjà eu l'occasion, à plusieurs reprises, de prier 
inSt8Uunent le Conseil de sécuritê de prendre cI.es nxsums. 
qu'aggraver encore la situation. 

Tout retardnepourra.it 

Le ?r&sidaer intétirr du Comité pocc 
l'exercice des droits inali&mbles du 
perle palestinien, 

(Sign6) Farid ZAFUF 
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